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A.1 Sigles et abréviations

A.D.R. : Accord pour le transport de matières Dangereuses par Route

A.S.N. : Autorité de Sûreté Nucléaire.

A.R.S. : Agence Régionale de Santé

A.Z.I. : Atlas des Zones Inondables.

B.A.R.P.I. : Bureau d’Analyse des Risques et des Pollutions Industrielles.

B.C.S.F. : Bureau Central de la Sismicité Française.

B.D.N.P.C. : Bureau de Défense Nationale et de Protection Civile.

CAT.NAT. : Catastrophe Naturelle.

C.E.M.A.G.R.E.F. : Centre d’Étude du Machinisme Agricole, du Génie Rural et des Eaux et Forêts

C.H.S.C.T. : Centre d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail.

C.I.R.C.O.S.C. : Centre Interrégional de Coordination de la Sécurité Civile.

C.L.I. : Commission Locale d’Information.

C.L.I.C. : Comité Local d’Information et de Concertation

C.M.I.C. : Cellule mobile d’intervention chimique.

C.M.R.S. : Centre Météorologique Régional Spécialisé.

C.O.D.I.S. : Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours.

C.O.Z. : Centre Opérationnel de Zone.

C.T.P.B. : Centre Technique Permanent des Barrages.

D.D.R.M. : Dossier  Départemental  des  Risques  Majeurs.  Document,  réalisé  par  le  préfet,
regroupant  les  principales  informations  sur  les  risques  majeurs  naturels  et
technologiques du département. Il est consultable en mairie.

D.D.T. : Direction Départementale des Territoires.

D.S.C. : Direction de la  Sécurité  Civile. Direction du Ministère de l'Intérieur comprenant quatre
sous-directions dont une sous-direction de la gestion des risques : Bureau des risques
majeurs.

D.G.R.S.N. : Direction Générale de la Radioprotection et de la Sûreté Nucléaire.

D.I.C.R.I.M. : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs. Document, réalisé par le
maire, à partir des éléments transmis par le préfet enrichis des mesures de prévention,
de  protection  et  de  sauvegarde  qui  auraient  été  prises  par  la  commune.  Il  est
consultable en Mairie.

D.I.C.T. : Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux.

D.G.P.R. : Direction Générale de la Prévention des Risques. Direction du Ministère de la Transition
écologique  chargée,  entre  autres  missions,  de  mettre  en  oeuvre  l'information
préventive sur les risques majeurs.

D.I.N. : DIvision Nucléaire.

D.R.E.A.L. : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement.

D.T.U. : Documents Techniques Unifiés.

E.P.A. : Enquête Permanente sur les Avalanches.

G.A.L.A. : Gestion Automatique Locale d'Alerte - Système téléphonique qui transmet aux maires
une alerte depuis le  Service  Interministériel de  Défense et de  Protection  Civile de la
Préfecture. La transmission permet d'informer très rapidement et simultanément une
liste de plusieurs maires.

I.C.P.E. : Installation Classée pour l’Environnement.

I.N.B. : Installation Nucléaire de Base.

I.P.G.P. : Institut de Physique du Globe de Paris.

M.T.E. : Ministère de la Transition Ecologique
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M.S.K. : Medvedev, Sponheuer, Karnik : échelle d’intensité sismique.

O.N.F. : Office National des Forêts.

ORSEC (Plan) : Plan  d'Organisation  de  la  Réponse  de  la  Securité  Civile  établi  par  les  services
préfectoraux.

P.A.Z : Plan d’Aménagement de Zone.

P.C.S. : Plan Communal de Sauvegarde.

P.H.E.C. : Plus Hautes Eaux Connues.

P.I.D.A.F : Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier.

Plan Rouge : Plan destiné à porter secours à de nombreuses victimes.

P.L.U. (ou PLUi) Plan Local d’Urbanisme (ou intercommunal) : document d’urbanisme institué par la loi
"Solidarité et renouvellement urbain" (loi S.R.U.) du 13 décembre 2000. Il se substitue
au P.O.S.

P.M.D. : Plan Marchandise Dangereuse.

P.O.I. : Plan d’Opération Interne. Plan élaboré et mis en oeuvre par l’industriel exploitant une
installation classée présentant des risques particuliers, par la nature de ses activités,
pour  les  populations  avoisinantes  et  pour  l’environnement.  Pour  les  installations
nucléaires de base on parle de P.U.I. : Plan d’Urgence Interne.

P.P.I. : Plan  Particulier  d’Intervention.  Plan  définissant,  en  cas  d’accident  grave,  pour  un
barrage, dans une installation classée, les modalités de l’intervention et des secours en
vue de la protection des personnes, des biens et de l’environnement.

P.P.C.I.F. : Plan de Protection de la Forêt Contre les Incendies de Forêt.

P.P.M.S. : Plan Particulier de Mise en Sûreté

P.P.R. : Plan  de  Prévention  des  Risques  naturels  prévisibles,  technologiques  et  miniers.
Document réglementaire, institué par la loi du 2 février 1995, qui délimite des zones
exposées  aux  risques  naturels  prévisibles.  Le  maire  doit  en  tenir  compte  lors  de
l'élaboration ou de la révision du P.O.S. ou du P.L.U. Le P.P.R. se substitue depuis le 2
février 1995 aux autres procédures telles que P.E.R., R.111-3, P.S.S. Depuis la loi du
30 juillet 2003, des PPR technologiques ont été institués autour des établissements
SEVESO AS.

P.S.I. : Plan  de  Surveillance  et  d’Intervention  prescrit  aux  abords  des  canalisations  de
transport de matières dangereuses.

P.S.S. : Plan de  Secours  Spécialisé, plan spécifique prescrit par le préfet et annexé au plan
ORSEC : il existe des PSS transport de matières dangereuses, feu de forêt …

P.U.I. : Plan d’Urgence Interne (voir P.O.I.).

P.Z.S.I.F. : Plan de Zones Sensibles aux Incendies de Forêt.

R.D. : Route Départementale.

R.N. : Route Nationale.

S.A.G.E. : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux.

S.D.A.G.E. : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux.

S.D.I.S. : Service Départemental d'Incendie et de Secours.

S.C.H.A.P.I. : Service Central d'Hydrométéorologique et d'Appui à la Prévision des Crues.

S.C.O.T. : Schéma de Cohérence Territoriale.

S.P.C. : Service de Prévision des Crues.

S.P.P.P.I. : Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions et risques Industriels.

S.P.R.N. : Schéma de Prévention des Risques Naturels.

T.M.D. : Transport de marchandises dangereuses.

T.M.R. : Transport de matières radioactives.

U.I.I.S.C. : Unité  d'Instruction et  d'Intervention de la  Sécurité  Civile.  Unités  de renfort  national
pouvant intervenir en complément des sapeurs-pompiers locaux, ou à l’étranger lors de
catastrophes.
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A.2 Textes de référence

Droit à l’information sur les risques majeurs

• articles L125-2, R125-9 à R125-22, D125-30 à D125-31 (ex décret 2008-677 du 7 juillet 2008 relatif
aux comités locaux d’information et de concertation) et D125-35 à D125-36 (ex décret 2008-829 du
22 août  2008 portant  création des  secrétariats  permanents pour  la  prévention des  pollutions  et
risques industriels) du Code de l’Environnement,

• décret 90-918 du 11 octobre 1990 modifié le 9 juin 2004,
• arrêté du 9 février 2005 relatif à l’affichage (abrogeant celui du 23 mai 2003) et modèle d’affiche,
• loi 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels,
• décret 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et locataires,
• décret 2005-233 du 14 mars 2005 et arrêté relatif aux repères de crues,
• décret 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels,
• circulaire du 20 juin 2005 sur la démarche d’information préventive,
• arrêté du 16 mars 2006 relatif au modèle des repères de crues,
• décret 2010-1254 du 22 octobre 2010,
• loi 2012-387 du 22 mars 2012 (art. 74),
• décret 2012-475 du 12 avril 2012 (art. 2)

Information des acquéreurs et locataires

• articles L125-5 et R125-23 à R125-27 du code de l’environnement.
• article L174-5 du code minier

Maîtrise des risques naturels

• code de l’urbanisme ;
• code de l’environnement (articles L561 à L565) :  ex loi  n° 95-101 du 2 février  1995 relative au

renforcement de la protection de l’environnement ;
• décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ;
• décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;
• décret  n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant  délimitation des zones de sismicité du territoire

français ;
• arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique.

Maîtrise des risques technologiques

• code  de  l’environnement  relatif  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement
(articles 515-15 à 24),

• directive 96/82/CE du 9 décembre 1996 appelée "SEVESO 2", transposée en droit français par le
code de l’environnement et les textes pris pour son application, en particulier l’arrêté ministériel du 10
mai  2000 relatif  à  la  prévention des  accidents  majeurs  dans certaines  catégories  d’installations
classées pour la protection de l’environnement,

• décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976,
• décret  n°  94-484 du 9 juin  1994 pris  pour  l’application de la  loi  du 19 juillet  1976 relative  aux

installations classées pour la protection de l’environnement et du titre 1er de la loi n° 64-1425 du 16
décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution et
modifient le livre IV du code de l’urbanisme,

• décret du 6 mai 1988 relatif à l’élaboration des plans d’urgence,
• circulaire du 30 décembre 1991 relative à l’articulation entre le plan d’opération interne et les plans

d’urgence visant les installations classées,
• arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 fixant les règles techniques de l’information préventive des

personnes susceptibles d’être affectées par un accident survenant dans une installation soumise à la
législation des établissements classés,

• arrêté du 1er décembre 1994 pris en application du décret n° 92-997 du 5 septembre 1992 relatif aux
plans particuliers d’intervention concernant certains aménagements hydrauliques,

• décret  du  7  septembre  2005  relatif  aux  modalités  et  délais  de  mise  en  oeuvre  des  PPR
technologiques,

• circulaire du 30 octobre 2005 relative à la mise en oeuvre des PPR technologiques, 
• décret du 12 octobre 2005 relatif au code national d’alerte et aux obligations des services de radio et

télévision et des détenteurs de tout autre moyen de communication du public,
• arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte,
• décret 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de Suivi de Sites (articles D125-29 à

D125-34 du code de l’environnement).
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Textes spécifiques " camping "
• loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et modifiant certaines

dispositions législatives en matière d’enquêtes publiques,
• décret  94-614  du  13  juillet  1994  relatif  aux  prescriptions  permettant  d’assurer  la  sécurité  des

occupants des terrains de camping et de stationnement des caravanes soumis à un risque naturel ou
technologique prévisible,

• circulaire ministérielle du 23 février 1993 sur l’information préventive et la sécurité des occupants des
terrains aménagés pour l’accueil du camping et du caravaning au regard des risques majeurs,

• circulaire interministérielle du 6 février 1995 relative aux mesures préventives de sécurité dans les
campings soumis à un risque naturel ou technologique prévisible,

• circulaire du 25 novembre 1997 relative à l’application de la réglementation spécifique aux terrains de
camping situés dans les zones à risque.

Sécurité Civile
• loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile,
• décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au Plan Communal de Sauvegarde,
• décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au Plan ORSEC,
• décret  n°2005-1158  du  13  septembre  2005  relatif  au  PPI  concernant  certains  ouvrages  ou

installations fixes,
• circulaire du 12 août 2005 relative aux réserves communales de Sécurité Civile.
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LE DROIT A L’INFORMATION

CODE DE L'ENVIRONNEMENT

(Partie législative)

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre V : Autres modes d’information

Article L125-2 (en vigueur au 7 janvier 2012)

(Ordonnance nº 2001-321 du 11 avril 2001 art. 9 I, II Journal Officiel du 14 avril 2001)

(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 art. 2, art. 40 Journal Officiel du 31 juillet 2003)

(Loi nº 2004-811 du 13 août 2004 art. 102 II Journal Officiel du 17 août 2004)(modifiée le 7 janvier 2012)

Les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines
zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s'applique aux risques

technologiques et aux risques naturels prévisibles.

Dans les  communes sur  le  territoire  desquelles a  été  prescrit  ou approuvé un Plan de Prévention des
Risques naturels prévisibles, le maire informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des
réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques
naturels connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions
du plan, les modalités d'alerte, l'organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le
risque, ainsi que sur les garanties prévues à l'article L. 125-1 du code des assurances. Cette information est
délivrée avec l'assistance des services de l’État compétents, à partir des éléments portés à la connaissance
du maire par le représentant de l’État dans le département, lorsqu'elle est notamment relative aux mesures
prises en application de la loi nº 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et ne porte
pas sur les mesures mises en œuvre par le maire en application de l'article L. 2212-2 du code général des
collectivités territoriales.

Un décret en Conseil d’État définit les conditions d'exercice de ce droit. Il détermine notamment les modalités
selon  lesquelles  les  mesures  de  sauvegarde  sont  portées  à  la  connaissance  du  public  ainsi  que  les
catégories de locaux dans lesquels les informations sont affichées.

L'exploitant est tenu de participer à l'information générale du public sur les mesures prises aux abords des
ouvrages ou installations faisant l'objet d'un Plan Particulier d'Intervention.

Le préfet crée la commission mentionnée à l’article L125-2-1 pour tout bassin industriel comprenant une ou
plusieurs installations figurant  sur  la liste  prévue au IV de l’article  L515-8.  Elle  est  dotée par  l’État  des
moyens de remplir sa mission. Les conditions d’application du présent alinéa sont fixées par décret.
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

(Partie Réglementaire)

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre V : Autres modes d’information

Section 2 : Droit à l’information sur les risques majeurs

Sous-section 1 : Dispositions générales

Article R.125-9 (en vigueur au 5 août 2005)

Le contenu et la forme des informations auxquelles doivent avoir accès, par application de l'article L. 125-2,
les personnes susceptibles d'être exposées à des risques majeurs, ainsi que les modalités selon lesquelles
ces informations sont portées à la connaissance du public, sont définis à la présente sous-section.

Article R.125-10 (en vigueur au 1 mai 2011)(modifié par décret 2010-5254 du 22 octobre 2010-art.2)

I. - Les dispositions de la présente sous-section sont applicables dans les communes :
1º Où existe un Plan Particulier d'Intervention établi en application du titre II du décret nº 88-622 du 6 mai
1988  relatif  aux  plans  d'urgence,  pris  en  application  de  la  loi  nº  87-565  du  22  juillet  1987  relative  à
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques
majeurs, ou un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles établi en application des dispositions
législatives du chapitre II du titre VI du livre V ou un des documents valant Plan de Prévention des Risques
naturels  en  application  de  l'article  L.  562-6  ou  un  Plan  de  Prévention  des  Risques  miniers  établi  en
application de l'article 94 du code minier ;
2º Situées dans les zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 définies à l’article R.563-4 du code de l’environnement ;
3º Particulièrement exposées à un risque d'éruption volcanique et figurant à ce titre sur une liste établie par
décret ;
4º Situées dans les régions ou départements mentionnés à l'article L. 321-6 du code forestier et figurant, en
raison des risques d'incendies de forêt, sur une liste établie par arrêté préfectoral ;
5º Situées dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, en ce qui concerne le
risque cyclonique ;
6º Inscrites par le préfet sur la liste des communes visées par le III de l'article L. 563-6.
II. - Elles sont également applicables dans les communes désignées par arrêté préfectoral en raison de leur
exposition à un risque majeur particulier.

Article R.125-11 (en vigueur au 23 mars 2007)(modifié par décret 2007-397 du 22 mars 2007-art.9)

I. - L'information donnée au public sur les risques majeurs comprend la description des risques et de leurs
conséquences prévisibles pour les personnes, les biens et l'environnement, ainsi que l'exposé des mesures
de prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets.
Cette information est consignée dans un Dossier Départemental sur les Risques Majeurs établi par le préfet,
ainsi que dans un Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs établi  par le maire. Sont
exclues de ces dossiers et document les indications susceptibles de porter atteinte au secret de la défense
nationale, à la sûreté de l’État, à la sécurité publique ou aux secrets en matière commerciale et industrielle.

II.  - Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs comprend la liste de l'ensemble des communes
mentionnées à l'article R125-10 avec l'énumération et la description des risques majeurs auxquels chacune
de ces communes est exposée, l'énoncé de leurs conséquences prévisibles pour les personnes, les biens et
l'environnement, la chronologie des événements et des accidents connus et significatifs de l'existence de
ces risques et l'exposé des mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde prévues par
les autorités publiques dans le département pour en limiter les effets. 
Le  préfet  transmet  aux  maires  des  communes  intéressées  le  Dossier  Départemental  sur  les  Risques
Majeurs.
Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs est disponible à la préfecture et à la mairie. Il est mis à
jour, en tant que de besoin, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans.
La liste des communes mentionnées à l'article R. 125-10 est mise à jour chaque année et publiée au Recueil
des actes administratifs. Elle est accessible sur les sites internet des préfectures de département, lorsqu'ils
existent, et sur le site Internet du ministère chargé de la prévention des risques majeurs.
Le préfet adresse aux maires des communes intéressées les informations contenues dans les documents
mentionnés à l'article R. 125-10 intéressant le territoire de chacune d'elles, les cartographies existantes des
zones exposées ainsi que la liste des arrêtés portant constatation de l'état de catastrophe naturelle.

III. - Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs reprend les informations transmises par
le  préfet.  Il  indique les  mesures  de prévention,  de  protection et  de  sauvegarde  répondant  aux  risques
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majeurs  susceptibles  d'affecter  la  commune.  Ces  mesures  comprennent,  en  tant  que  de  besoin,  les
consignes de sécurité devant être mises en œuvre en cas de réalisation du risque.
Les cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines ou des marnières susceptibles de
provoquer l'effondrement du sol élaborées en application du I  de l'article L. 563-6 sont incluses dans le
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs.
Le maire fait connaître au public l'existence du Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs
par un avis affiché à la mairie pendant deux mois au moins.
Le Document d’Information Communal sur  les Risques Majeurs  et  les documents mentionnés à l'article
R.125-10 sont consultables sans frais à la mairie.

Article R.125-12 (en vigueur au 5 août 2005)

Les consignes de sécurité figurant dans le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs et
celles éventuellement fixées par les exploitants ou les propriétaires des locaux et terrains mentionnés à
l'article R. 125-14 sont portées à la connaissance du public par voie d'affiches.

Article R.125-13 (en vigueur au 5 août 2005)

Les affiches prévues à l'article R. 125-12 sont conformes aux modèles arrêtés par les ministres chargés de la
sécurité civile et de la prévention des risques majeurs.

Article R.125-14 (en vigueur au 5 janvier 2007) (modifié par le décret 2007-18 du 5 janvier 2007, art.18)

I. - Le maire organise les modalités de l'affichage dans la commune.
II. - Lorsque la nature du risque ou la répartition de la population l'exige, cet affichage peut être imposé dans
les locaux et terrains suivants :
1º  Établissements  recevant  du  public,  au  sens  de  l'article  R.  123-2  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, lorsque l'effectif du public et du personnel est supérieur à cinquante personnes ; 
2º Immeubles destinés à l'exercice d'une activité industrielle, commerciale, agricole ou de service, lorsque le
nombre d'occupants est supérieur à cinquante personnes ;
3º Terrains aménagés permanents pour l'accueil des campeurs et le stationnement des caravanes soumis à
permis d’aménager en application de l’article R421-19 du code de l’urbanisme, lorsque leur capacité est
supérieure soit à cinquante campeurs sous tente, soit à quinze tentes ou caravanes à la fois ;
4º Locaux à usage d'habitation regroupant plus de quinze logements.
III. - Dans ce cas, ces affiches, qui sont mises en place par l'exploitant ou le propriétaire de ces locaux ou
terrains, sont apposées, à l'entrée de chaque bâtiment, s'il s'agit des locaux mentionnés aux 1º, 2º et 4º du II
et à raison d'une affiche par 5 000 mètres carrés, s'il s'agit des terrains mentionnés au 3º du II.

Sous-section 2 : Dispositions particulières aux terrains de camping et assimilés

Article R.125-15 (en vigueur au 5 janvier 2005) (modifié par le décret 2007-18 du 5 janvier 2007, art.18)

L'autorité compétente mentionnée aux articles L422-1 à L422-3 du code de l'urbanisme fixe pour chaque
terrain de camping et de stationnement des caravanes les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation
permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains situés dans les zones visées à l'article R. 443-9
du code de l'urbanisme et le délai dans lequel elles devront être réalisées, après consultation du propriétaire
et de l'exploitant et après avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité et
de la commission départementale de l'action touristique.

Article R.125-16 (en vigueur au 5 août 2005)

Les prescriptions en matière d'information mentionnées à l'article R. 125-15 doivent prévoir notamment :
1º  L'obligation  de  remise  à  chaque  occupant  du  terrain  et  dès  son  arrivée  d'un  document  relatif  aux
consignes de sécurité et aux mesures de sauvegarde à observer ;
2º L'obligation d'afficher des informations sur les consignes de sécurité à raison d'une affiche par tranche de
5 000 mètres carrés et l'obligation de choisir ces affiches, en fonction de la nature des risques en cause,
parmi les modèles établis par les ministres chargés de la sécurité civile et de la prévention des risques
majeurs en application de l'article R. 125-12 ;
3º L'obligation de tenir à la disposition des occupants un exemplaire du cahier des prescriptions de sécurité
prévu à l'article R. 125-19. 

Article R.125-17 (en vigueur au 5 août 2005)

Les prescriptions en matière d'alerte mentionnées à l'article R. 125-15 doivent prévoir notamment :
1º Les conditions et modalités de déclenchement de l'alerte par l'exploitant, et l'obligation pour celui-ci, en
cas d'alerte, d'informer sans délai le préfet et le maire ;
2º Les mesures à mettre en œuvre par l'exploitant en cas d'alerte ou de menace imminente pour la sécurité,
et notamment celles qui lui incombent dans le cas où l'alerte est déclenchée par le préfet, selon la procédure
en vigueur dans le département, ou par toute autre autorité publique compétente ;
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3º L'installation de dispositifs destinés, en cas d'alerte ou de menace imminente, à avertir les occupants du
terrain et les conditions d'entretien de ces dispositifs ;
4º  La désignation,  lorsque le  risque l'exige,  d'une personne chargée de veiller  à  la  mise  en place des
mesures d'alerte et d'évacuation, et, le cas échéant, à leur bon déroulement ;
5º Les conditions d'exploitation du terrain permettant une bonne exécution de ces mesures.

Article R.125-18 (en vigueur au 5 août 2005)

Les prescriptions en matière d'évacuation mentionnées à l'article R. 125-15 doivent prévoir notamment :
1º Les cas et conditions dans lesquels l'exploitant peut prendre un ordre d'évacuation et ses obligations en
cas d'ordre d'évacuation pris par le préfet dans le cadre de la procédure mise en place dans le département
ou par toute autre autorité publique compétente ;
2º  Les  mesures  qui  doivent  être  mises  en  oeuvre  par  l'exploitant  pour  avertir  les  occupants  de  l'ordre
d'évacuation et pour permettre la bonne exécution de cet ordre ;
3º La mise en place par l'exploitant sur l'emprise du terrain de dispositifs,  notamment de cheminements
d'évacuation balisés destinés à permettre ou à faciliter l'évacuation des occupants, le cas échéant, vers des
lieux de regroupement préalablement déterminés à l'extérieur du terrain.

Article R.125-19 (en vigueur au 1 octobre 2007) (modifié par décret 2007-18 du 5 janvier 2007, art.18)

Les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation prévues par l'article R. 125-15 sont présentées sous
forme d'un cahier des prescriptions de sécurité établi selon un modèle fixé par arrêté conjoint des ministres
chargés de l'intérieur, de l'environnement et du tourisme.
Pour l'élaboration du cahier des prescriptions de sécurité, les services déconcentrés de l’État ainsi que les
services  départementaux  d'incendie  et  de  secours  assistent,  à  sa  demande,  l'autorité  compétente
mentionnée aux articles L.422-1 à L.422-3 du code de l'urbanisme.

Article R.125-20 (modifie par décret 2007-18 du 5 janvier 2007, art.18)

L'autorité  compétente  mentionnée  aux  articles  L422-1  à  L422-3  du  code  de  l'urbanisme  transmet  les
prescriptions qu'elle propose au préfet, qui émet un avis motivé.

Article R.125-21 (en vigueur au 5 août 2005) (modifié par décret 2007-18 du 5 janvier 2007, art.18)

Les prescriptions sont notifiées au propriétaire, à l'exploitant et, le cas échéant, au maire ou au préfet.

Article R.125-22 (modifie par décret 2007-18 du 5 janvier 2007, art.18)

En cas de carence de l'autorité compétente mentionnée aux articles L422-1 à L422-3 du code de l'urbanisme
pour la définition des prescriptions prévues à l'article R. 125-15 du présent code, y compris  en cas de
prescriptions insuffisantes, le préfet peut s'y substituer après mise en demeure non suivie d'effet dans un
délai d'un mois.

Section 5 : Commission de Suivi de Site
(Décret n° 2012-189 du 7 février 2012))

Article D.125-29 (en vigueur au 7 février 2012)

Le préfet  de  département  crée,  par  arrêté,  la  commission  de  suivi  de  site  prévue  à  l’article  L.125-2-1
lorsqu’au moins un établissement comprend une ou plusieurs installations figurant sur la liste prévue au IV de
l’article L.515-8 et que le périmètre d’exposition aux risques visé à l’article L.515-15 relatif aux installations
précitées  inclut  au  moins  un  local  d’habitation  ou  un  lieu  de travail  permanent  à  l’extérieur  du  ou  des
établissements.
Le périmètre de la commission inclut au minimum les périmètres d’exposition aux risques visés à l’article
L.515-15.

Article D.125-31 (en vigueur au 7 février 2012)

Sans préjudice de l’article R.125-8-3, la commission est associée à l’élaboration du plan de prévention des
risques technologiques et émet un avis sur le projet de plan.
Elle est informée :
1° Par l’exploitant des éléments compris dans le bilan mentionné à l’article D.125-34 ; 
2° des modifications mentionnées à l’article R.512-33 que l’exploitant envisage d’apporter à cette installation
ainsi que des mesures prises par le préfet en application des dispositions de ce même article ; 
3° Du plan particulier d’intervention établi en application de l’article 15 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004
de modernisation de la sécurité civile et du plan d’opération interne établi en application de l’article R.512-29
du présent code et des exercices relatifs à ces plans ;
4° Du rapport environnemental de la société ou du groupe auquel appartient l’exploitant de l’installation,
lorsqu’il existe.
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Elle est destinataire des rapports d’analyse critique réalisés en application de l’article R.512-6 et relatif à
l’analyse critique d’éléments du dossier d’autorisation. Son président l’est du rapport d’évaluation prévu par
l’article L.515-26.
Elle peut émettre des observations sur les documents réalisés par l’exploitant et les pouvoirs publics en vue
d’informer les citoyens sur les risques auxquels ils sont exposés.
Elle peut demander des informations sur les accidents dont les conséquences sont perceptibles à l’extérieur
du site. 

Article D.125-32 (en vigueur au 7 février 2012)

Pour les installations exploitées par l’État, le financement de la commission est assuré par le ministre en
charge de ces installations.
La commission de suivi  de site  peut faire appel aux compétences d’experts  reconnus,  notamment pour
réaliser  des  tierces  expertises,  par  délibération  approuvée  à  la  majorité  des  membres  présents  ou
représentés. L’intervention de l’expert est réalisée sans préjudice des dispositions prévues à l’article R.512-6
du code de l’environnement et relatif à l’analyse critique d’éléments du dossier d’autorisation.

Article D.125-34 (en vigueur au 7 février 2012)

I.-L’exploitant d’une installation visée à l’article D.125-29 adresse au moins une fois par an à la commission
un bilan qui comprend en particulier :
1° Les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût ;
2° Le bilan du système de gestion de la sécurité prévu dans l’arrêté ministériel pris en application de l’article
R.512-6 du code de l’environnement ;
3° Les comptes rendus des incidents et accidents de l’installation tels que prévus par l’article R.512-69 du
code de l’environnement ainsi que les comptes rendus des exercices d’alerte ;
4° Le cas échéant, le programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques ;
5° La mention des décisions individuelles dont l’installation a fait l’objet, en application des dispositions du
code de l’environnement, depuis son autorisation.
II.-La commission fixe la date et la forme sous lesquelles l’exploitant lui adresse ce bilan.
III.-Les  représentants  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale membres de la commission l’informent des changements en cours ou projetés pouvant avoir
un impact sur l’aménagement de l’espace autour de ladite installation.

Section 6 : Secrétariats permanents pour la prévention des pollutions et des risques industriels

(Décret n° 2008-829 du 22 août 2008 portant création des secrétariats permanents pour la prévention des
pollutions et risques industriels)

Article D.125-35

Les préfets peuvent, par arrêté préfectoral ou inter-préfectoral, créer des secrétariats permanents pour la
prévention des pollutions et des risques industriels (SPPPI).
L'arrêté préfectoral ou inter-préfectoral définit la zone géographique pour laquelle le secrétariat permanent
pour la prévention des pollutions et des risques industriels est compétent et fixe la liste de ses membres.
Les  secrétariats  permanents  pour  la  prévention  des  pollutions  et  des  risques  industriels  peuvent  être
composés notamment de représentants des services de l’État, des collectivités territoriales, d'entreprises ou
organismes à caractère industriel  ou d'associations de protection de l'environnement et de personnalités
qualifiées. Peuvent également en faire partie des personnes physiques travaillant ou résidant dans la zone.

Article D.125-36

Les secrétariats  permanents pour la prévention des pollutions et  des risques industriels  constituent  des
structures de réflexion et d'études sur des thèmes liés à la prévention des pollutions et des risques industriels
dans leur zone de compétence, y compris sur la question des transports de matières dangereuses.
Par l'information et la concertation, les secrétariats  permanents pour la prévention des pollutions et des
risques industriels visent notamment à favoriser les actions tendant à maîtriser les pollutions et nuisances de
toutes natures et à prévenir les risques technologiques majeurs des installations classées visées à l'article
L.511-1 du code de l’environnement.
Ils  ont  pour  mission  de  constituer  des  lieux  de  débats  sur  les  orientations  prioritaires  en  matière  de
prévention  des  pollutions  et  des  risques  industriels  dans  leur  zone  de  compétence  et  de  contribuer  à
l'échange  ainsi  qu'à  la  diffusion  des  bonnes  pratiques  en  matière  d'information  et  de  participation  des
citoyens à la prévention des pollutions et des risques industriels.
Les préfets fixent les modalités selon lesquelles les travaux des secrétariats permanents pour la prévention
des pollutions et des risques industriels leur sont présentés.
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ZONAGE SISMIQUE DU TERRITOIRE FRANÇAIS

CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Article D 563-8-1

Les communes sont réparties entre les cinq zones de sismicité définies à l’article R. 563-4 conformément à la
liste ci-après, arrêtée par référence aux délimitations administratives, issues du code officiel géographique de
l’Institut national de la statistique et des études économiques, en vigueur à la date du 1er janvier 2008.
...
Indre-et-Loire : tout le département zone de sismicité faible, sauf :

• les cantons d’Amboise, Château-Renault, Neuvy-le-Roi, Vouvray : zone de sismicité très faible ;

• les communes de Beaumont-la-Ronce, Braye-sur-Maulne, Brèches, Cerelles, Charentilly, Château-
la-Vallière, Couesmes, Mettray, Neuillé-Pont-Pierre, Rouziers-de-Touraine, Saint-Antoine-du-Rocher, 
Semblançay, Sonzay, Souvigné, Villiers-au-Bouin : zone de sismicité très faible ;

• les communes d’Abilly, Antogny-le-Tillac, Assay, Barrou, Braslou, Braye-sous-Faye, Champigny-sur-
Veude, Chaveignes, Courcoué, Faye-la-Vineuse, Le Grand-Pressigny, La Guerche, Jaulnay, Luzé, 
Marçay, Marigny-Marmande, Pussigny, Razines, Richelieu : zone de sismicité modérée.

...
Fait à Paris, le 22 octobre 2010.
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INFORMATION DES ACQUÉREURS ET LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS

CODE DE L'ENVIRONNEMENT
(Partie législative)

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre V : Autres modes d’information

Article L.125-5 (en vigueur au 22 mars 2012)

(Ordonnance nº 2005-655 du 8 juin 2005 art. 21 Journal Officiel du 9 juin 2005, modifiée par la loi 2012-387
du 22 mars 2012, art.74)

I.-Les  acquéreurs  ou  locataires  de  biens  immobiliers  situés  dans des  zones  couvertes  par  un  plan  de
prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit
ou approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par décret en Conseil d’État, sont informés par le
vendeur ou le bailleur de l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret.
A cet  effet,  un état  des  risques naturels  et  technologiques  est  établi  à  partir  des  informations  mises à
disposition par le préfet. En cas de mise en vente de l'immeuble, l'état est produit dans les conditions et selon
les modalités prévues aux articles L.271-4 et L.271-5 du code de la construction et de l'habitation.
II.  En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et technologiques est  fourni  au
nouveau locataire dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6
juillet  1989  tendant  à  améliorer  les  rapports  locatifs  et  portant  modification  de  la  loi  n°  86-1290 du 23
décembre 1986.
L’état  des  risques  naturels  et  technologiques,  fourni  par  le  bailleur,  est  joint  aux  baux  commerciaux
mentionnés aux articles L.145-1 et L.145-2 du code du commerce.
III. Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II sont applicables ainsi
que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des documents à prendre en compte.
IV. Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application
de l'article L.125-2 ou de l'article L.128-2 du code des assurances, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est
tenu d'informer par écrit l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été
propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des présentes dispositions. En cas
de vente de l'immeuble, cette information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de
la vente. 
V. En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la
résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.
VI. Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d'application du présent article.
VII. Le présent article n’est pas applicable aux conventions mentionnées aux articles L.323-14 et L.411-37 du
code rural et de la pêche maritime.

CODE DE L'ENVIRONNEMENT
(Partie Réglementaire)

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre V : Autres modes d’information

Section 3 : Information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels
et technologiques majeurs

Article R.125-23 (en vigueur au 22 octobre 2010)(modifié par décret 2010-1254 du 22 octobre 2010)

L'obligation d'information prévue au I de l'article L. 125-5 s'applique, dans chacune des communes dont la
liste est arrêtée par le préfet en application du III du même article, pour les biens immobiliers situés :
1º Dans le périmètre d'exposition aux risques délimité par un Plan de Prévention des Risques technologiques
approuvé ;
2º Dans une zone exposée aux risques délimitée par un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles
approuvé  ou  dont  certaines  dispositions  ont  été  rendues  immédiatement  opposables  en  application  de
l'article L. 562-2 ;
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3º Dans le périmètre mis à l'étude dans le cadre de l'élaboration d'un Plan de Prévention des Risques
technologiques ou d'un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles prescrit ;
4º Dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 et 5 mentionnées à l’article R.563-4 du code de l’environnement.

Article R.125-24 (en vigueur au 12 avril 2012) (modifié par décret 2012-475 du 12 avril 2012, art.2)

I. - Pour chacune des communes concernées, le préfet arrête :
1º La liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune est exposée
sur tout ou partie de son territoire ;
2º La liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer :
a) Dans les zones couvertes par un Plan de Prévention des Risques technologiques approuvé ainsi que dans
les zones couvertes par un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles approuvé ou dont certaines
dispositions  ont  été  rendues  immédiatement  opposables  en  application  de  l'article  L.  562-2,  le  ou  les
documents graphiques, le règlement, ainsi que la note de présentation de ce plan ;
b) Dans les zones couvertes par un Plan de Prévention des Risques technologiques ou par un Plan de
Prévention des Risques naturels prévisibles prescrit, les documents d'information élaborés à l'initiative d'une
collectivité publique et tenus à la disposition du public, permettant une délimitation et une qualification de
phénomènes ;
c) Dans les zones de sismicité mentionnées au 4º de l'article R. 125-23, l'annexe prévue à l'article 4 du
décret nº 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique ;
d) Le cas échéant, le ou les arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle
ou technologique sur le territoire de la commune.
II.  -  Est  annexé à l'arrêté préfectoral prévu au premier alinéa du I un dossier comprenant, pour chaque
commune :
1º  Un ou  plusieurs  extraits  des  documents  mentionnés  dans  la  liste  établie  en  application  du  2º  du  I
permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques identifiés ;
2º Une fiche permettant de préciser la nature et, dans la mesure du possible, l'intensité des risques dans
chacune des zones définies au 1º.
III. - Les documents et le dossier mentionnés au présent article peuvent être consultés dans les mairies des
communes intéressées ainsi qu'à la préfecture et dans les sous-préfectures du département.

Article R.125-25 (en vigueur au 5 août 2005)

I. - Le préfet adresse copie des arrêtés prévus à l'article R. 125-24 aux maires des communes intéressées et
à la chambre départementale des notaires.
II. - Les arrêtés sont affichés dans les mairies de ces communes et publiés au recueil des actes administratifs
de l'État dans le département. Mentions des arrêtés et des modalités de leur consultation sont insérées dans
un journal diffusé dans le département.
III. - Les arrêtés sont mis à jour :
1º  Lors  de  l'entrée  en  vigueur  d'un  arrêté  préfectoral  rendant  immédiatement  opposables  certaines
dispositions d'un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles, ou approuvant un Plan de Prévention
des Risques naturels prévisibles ou un Plan de Prévention des Risques technologiques, ou approuvant la
révision d'un de ces plans ;
2º  Lorsque  des  informations  nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier
l'appréciation de la nature ou de l'intensité des risques auxquels est susceptible de se trouver exposée tout
ou partie d'une commune faisant l'objet d'un de ces plans.

Article R.125-26 (en vigueur au 5 août 2005)

L'état des risques prévu par le deuxième alinéa du I de l'article L. 125-5 mentionne les risques dont font état
les documents et le dossier mentionnés à l'article R. 125-24 et auxquels l'immeuble faisant l'objet de la vente
ou de la location est exposé. Cet état est accompagné des extraits de ces documents et dossier permettant
de localiser cet immeuble au regard des risques encourus.

L'état des risques est établi par le vendeur ou le bailleur conformément à un modèle défini par arrêté du
ministre chargé de la prévention des risques.
Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion du contrat de location écrit, de la
promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier auquel il est annexé.

Article R.125-27 (en vigueur au 5 août 2005)

Les obligations découlant pour les vendeurs ou les bailleurs des dispositions des I, II et IV de l'article L. 125-5
sont applicables à compter du premier jour du quatrième mois suivant la publication au recueil des actes
administratifs dans le département des arrêtés prévus au III du même article, qui devra intervenir dans un
délai d'un an à compter du 17 février 2005.
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MISE EN PLACE DES REPÈRES DE CRUES

CODE DE L'ENVIRONNEMENT
(Partie législative)

Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

Titre VI : Prévention des risques naturels

Chapitre III : Autres mesures de prévention

Article L.563-3 (en vigueur au 30 juillet 2003)(loi 2003-699 du 30 juillet 2003, art.42)

I.  Dans les  zones exposées au risque  d'inondations,  le  maire,  avec  l'assistance des  services  de l'État
compétents, procède à l'inventaire des repères de crues existant sur le territoire communal et établit les
repères  correspondant  aux  crues  historiques,  aux  nouvelles  crues  exceptionnelles  ou  aux  submersions
marines. La commune ou le groupement de collectivités territoriales compétent matérialisent, entretiennent et
protègent ces repères.
II. Les dispositions de la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères sont applicables.
III. Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d'application du présent article (voir nota).
NOTA:
Décret n° 2005-233 du 14 mars 2005, publié au JORF du 16 mars 2005.

CODE DE L'ENVIRONNEMENT

(Partie réglementaire)

Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

Titre VI : Prévention des risques naturels

Chapitre III : Autres mesures de prévention

Section 4 : Prévention du risque inondation

Article R.563-11 (en vigueur au 16 octobre 2007)

Les zones exposées au risque d'inondation doivent comporter un nombre de repères de crues qui tient
compte de la configuration des lieux, de la fréquence et de l'ampleur des inondations et de l'importance de la
population fréquentant la zone.

Article R.563-12 (en vigueur au 16 octobre 2007)

Les repères de crues sont répartis sur l'ensemble du territoire de la commune exposé aux crues et sont
visibles
depuis la voie publique. Leur implantation s'effectue prioritairement dans les espaces publics, notamment aux
principaux points d'accès des édifices publics fréquentés par la population.

Article R.563-13 (en vigueur au 16 octobre 2007)

Sans préjudice des dispositions de la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l'exécution des travaux
géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, un arrêté conjoint du ministre
chargé de la prévention des risques majeurs et du ministre chargé des collectivités locales fixe les modalités
d'information des propriétaires ou gestionnaires d'immeubles concernés par la matérialisation, l'entretien ou
la protection des repères de crues.

Article R.563-14 (en vigueur au 16 octobre 2007)

Les repères des crues indiquent le niveau atteint par les plus hautes eaux connues. Les repères établis
postérieurement au 16 mars 2005 sont conformes au modèle défini par un arrêté conjoint du ministre chargé
de la prévention des risques majeurs et du ministre chargé de la sécurité civile.

Article R.563-15 (en vigueur au 16 octobre 2007)

La liste des repères de crues existant sur le territoire de la commune et l'indication de leur implantation ou la
carte correspondante sont incluses dans le document d'information communal sur les risques majeurs prévu
à l'article R. 125-11.
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Arrêté du 14 mars 2005 relatif à l'information des propriétaires ou gestionnaires
concernés par l’établissement des repères de crues

NOR : DEVP0430389A

Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales et le ministre de l'écologie et du
développement durable,
Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 563-3 ;
Vu  le  décret  n°  2005-233  du  14  mars  2005  pris  pour  l'application  de  l'article  L.  563-3  du  code  de
l'environnement et relatif à l'établissement des repères de crues, notamment son article 3,

Arrêtent :

Article 1

Lorsque le maire  ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale procède à la
matérialisation, à l'entretien ou à la protection de repères de crues, il en informe les propriétaires ou, pour les
copropriétés,  les  syndics  des  immeubles  concernés  au  moins  un  mois  avant  le  début  des  opérations
nécessaires. Cette information est accompagnée, pour chacun des immeubles concernés :
1° De la localisation cadastrale précise et de la situation en élévation du repère de crue ;
2° En cas de premier établissement, du type de matérialisation auquel le repère donnera lieu et des motifs de
son implantation ;
3° D'un échéancier  prévisionnel de réalisation des opérations nécessaires,  indiquant notamment la date
prévue pour la matérialisation, l'entretien ou la protection du repère.

Article 2

Les agents mandatés pour la réalisation des opérations mentionnées à l'article 1er ci-dessus sont munis, lors
de leurs interventions, d'une attestation signée par le maire ou par le président de l'établissement public de
coopération intercommunale qu'ils sont tenus de présenter pour accéder à l'immeuble concerné.

Article 3

Le directeur général des collectivités locales et le directeur de la prévention des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 14 mars 2005.

Le ministre de l'écologie
et du développement durable,
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Arrêté du 16 mars 2006 relatif au modèle des repères de crues (Journal officiel du 15 avril 2006)

NOR : DEVN0650168A

Le ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, et la ministre de l’écologie et du
développement durable,
Vu  le  décret  no  2005-233  du  14  mars  2005  pris  pour  l’application  de  l’article  L.  563-3  du  code  de
l’environnement et relatif à l’établissement des repères de crues,

Arrêtent :

Article 1er

L’annexe au présent arrêté définit le modèle des repères de crues indiquant le niveau atteint par les plus
hautes eaux connues (conformément à l’article 4 du décret du 14 mars 2005 susvisé).

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 16 mars 2006.

La ministre de l’écologie 
et du développement durable,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention
des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs,

T. Trouvé
Le ministre d’État,

ministre de l’intérieur
et de l’aménagement du territoire,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la défense
et de la sécurité civiles,

haut fonctionnaire de défense,
C. de Lavernée

Nota. - L’arrêté et l’annexe seront publiés au Bulletin officiel du ministère de l’écologie et du développement
durable.

Arrêté déjà publié sans l’annexe au Bulletin officiel no 2006-10 du 31 mai 2006.

Annexe a l’arrêté relatif au modèle des repères de crues
indiquant le niveau atteint par les plus hautes eaux connues

[ PHEC ]
en application de l’article 4 du décret no 2005-233 du 14 mars 2005

Le repère de crue indiquant le niveau atteint par les plus hautes eaux connues (PHEC) dans les zones
inondables est un disque blanc de 80 mm de diamètre minimum surchargé en partie basse d’un demi-disque
violet (teinte 100 %) avec trois vagues violettes (teinte 75 %) dont l’horizontale indique le niveau des PHEC.
La  mention  " plus  hautes  eaux  connues "  est  inscrite  en  violet  au-dessus  de  l’horizontale.  La  date
correspondante est positionnée en gris sur la partie supérieure, le nom du cours d’eau est inscrit en blanc
dans la partie inférieure. Ces deux dernières mentions sont facultatives. La mention PHEC est substituée en
cas d’absence de date.
La police de caractères utilisée doit faciliter la lecture. Le matériau utilisé doit assurer la pérennité du repère.
Le repère peut être entouré d’un cadre pour le fixer ou le protéger. Il doit être visible et lisible depuis un point
librement accessible au public.
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INFORMATION PRÉVENTIVE SUR L’EXISTENCE DE MARNIÈRES
ET CAVITÉS SOUTERRAINES

CODE DE L'ENVIRONNEMENT
(Partie législative)

Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

Titre VI : Prévention des risques naturels

Chapitre III : Autres mesures de prévention

Article L.563-6

(Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques
et naturels et à la réparation des dommages art. 43 JORF 31 juillet 2003)

I. Les communes ou leurs groupements compétents en matière de documents d'urbanisme élaborent, en tant
que de besoin, des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines et des marnières
susceptibles de provoquer l'effondrement du sol.
II.  Toute  personne  qui  a  connaissance  de  l'existence  d'une  cavité  souterraine  ou  d'une  marnière  dont
l'effondrement est susceptible de porter atteinte aux personnes ou aux biens, ou d'un indice susceptible de
révéler cette existence, en informe le maire, qui communique, sans délai, au représentant de l’État dans le
département et au président du conseil général les éléments dont il dispose à ce sujet.
La  diffusion  d'informations  manifestement  erronées,  mensongères  ou  résultant  d'une  intention  dolosive
relatives à l'existence d'une cavité souterraine ou d'une marnière est punie d'une amende de 30 000 euros.
III. Le représentant de l’État dans le département publie et met à jour, selon des modalités fixées par décret
en Conseil d’État, la liste des communes pour lesquelles il a été informé par le maire de l'existence d'une
cavité  souterraine  ou  d'une  marnière  et  de  celles  où  il  existe  une  présomption  réelle  et  sérieuse  de
l'existence d'une telle cavité.
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A.3 DÉMARCHE COMMUNALE D’INFORMATION PRÉVENTIVE

I - DICRIM

II - AFFICHAGE RÉGLEMENTAIRE

III - LISTE DES RÉUNIONS ET/OU AUTRES COMMUNICATIONS

IV - OBLIGATION D’INFORMATION
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I - DICRIM

I – CADRE RÉGLEMENTAIRE

L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit inscrit dans le code
de l’environnement aux articles L125-2, L125-5 et L563-3 et R125-9 à R125-27.

Elle doit permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il est exposé, les dommages prévisibles, les
mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les moyens de protection et de
secours mis en oeuvre par les pouvoirs publics.

Le décret n°90918 du 11 octobre 1990 modifié codifié R125-11 a défini le partage des responsabilités entre le
préfet, le maire et le propriétaire ou l’exploitant de certains locaux et terrains :

• Le préfet élabore un Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) qui présente les risques
majeurs du département et liste les communes à risque : pour chaque commune listée le préfet
transmet au maire les informations propres à sa commune.

• Le maire  élabore  un Document  d’Information  Communal  sur  les  Risques Majeurs  (DICRIM)  ;  il
organise  les  modalités  d’affichage  des  consignes  de  sécurité  et  développe  des  actions  de
communication.

• Le propriétaire ou l’exploitant met en place les affiches

Le DICRIM est ainsi constitué d’une synthèse des informations portées à la connaissance du maire par le
préfet, complétée par les informations et mesures dont le maire a connaissance sur sa commune :

• Événements et accidents significatifs à l’échelle de la commune
• Actions de prévention, de protection ou de sauvegarde intéressant la commune
• Mesures prises au titre de ses pouvoirs de police
• Dispositions spécifiques dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme.

II – CONTENU OU CAHIER DES CHARGES

Actuellement, les DICRIM réalisés se présentent globalement sous deux formes :
• Un dossier relativement complet consultable en mairie et parfois sur le site internet de la commune
• Un document d’information très variable d’une commune à l’autre se limitant parfois à l’envoi aux

habitants des seules consignes de sécurité.

Afin de permettre la réalisation d’un document synthétique sur la connaissance des risques, des effets sur les
personnes et les biens et des mesures prises, le DICRIM comporte les éléments suivants :

• Éditorial avec mot du maire

• Sommaire

• Présentation du DICRIM avec rappel sur le risque majeur et l’information préventive afin de replacer
ce document dans son cadre réglementaire

• Et pour chaque risque (deux à trois pages par risque) :

◦ Présentation du risque dans la commune, son type (par exemple inondation par débordement,
ruissellement,  submersion marine  …),  son histoire  en mentionnant  les  événements  les  plus
marquants, les points touchés de la commune, les enjeux concernés (personnes, biens …)

◦ Actions de prévention au niveau de la commune : études réalisées, surveillance mise en place,
travaux pour réduire l’aléa ou la vulnérabilité des enjeux (par exemple pour le risque inondation :
bassins de rétention, curage des fossés, amélioration de la collecte des eaux …), disposition
d’aménagement et d’urbanisme (PPR, PLU …), actions d’information et d’éducation menées …

◦ Actions  de  police  et  de  protection  :  moyens  d’alerte  de  la  population,  plans  de  secours
départementaux, Plan Communal de Sauvegarde, Plan Particulier de Mise en Sûreté dans les
ERP, mesures individuelles, assurances …

◦ Consignes  de  sécurité  en  rappelant  les  consignes  générales  et  en  précisant  les  consignes
spécifiques à chaque risque

◦ Cartographie au 1/25 000ème transmise par le préfet

• Affiche communale et définition de ses modalités d’affichage

• En zone inondable, liste et implantation des repères de crues historiques et des plus hautes eaux
connues

• Carte  communale  des  cavités  souterraines  et  marnières  déclarées  dont  l’effondrement  serait
susceptible de porter atteinte aux personnes et aux biens
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• Où s’informer pour en savoir plus : contacts, numéros de téléphone et liens internet

• Numéros de téléphone d’urgence : police, sapeurs-pompiers, Samu, EDF, GDF …

• Équipements à avoir en permanence chez soi afin d’être prêt : radio portable avec piles de rechange,
matériel de confinement, trousse de pharmacie, papiers d’identité …

Afin de rendre ce document didactique des photos pourront illustrer utilement le risque, les mesures prises,
les travaux réalisés ….

Pour  l’illustration  des  documents  et  des  affiches  des  pictogrammes  représentant  les  différents  risques
(aléagrammes)  sont  téléchargeables  sur  le  site  du  Ministère  de  la  Transition  écologique  :
www.georisques.gouv.fr
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II - Affichage réglementaire

Arrêté municipal type relatif au plan d’affichage
des risques majeurs et des consignes de sécurité

en application de l’article R 125 – 14 du code de l’environnement

Affiche communale
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Affiche pour les consignes particulières à un immeuble

Dossier Départemental des Risques Majeurs – Indre-et-Loire Édition Avril 2021
Préfecture d’Indre-et-Loire DDT 37/Service Risques et Sécurité/Gestion de crise et culture du risque 209/216



Symboles pour l’affichage des risques naturels et technologiques
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III - Liste des réunions publiques et/ou autres communications
conduites sur la commune

en application de l’article L 125 - 2 du code de l’environnement
(tableau de suivi à conserver en mairie)
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IV - Obligations d’information
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A.4 Symboles

Signalisation relative aux transports de marchandises dangereuses
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La vigilance météorologique
Météo-France

Une carte de "vigilance météorologique" est élaborée 2 FOIS PAR JOUR à 6h00 et 16h00 (site internet de
Météo-France  :  www.meteo.fr)  et  attire  l'attention  sur  la  possibilité  d'occurrence  d'un  phénomène
météorologique dangereux dans les 24 heures qui suivent son émission.

Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est présenté sous une échelle de 4
COULEURS et qui figurent en légende sur la carte :

+ PICTOGRAMMES : les divers phénomènes dangereux sont précisés sur la carte sous la forme de pictogrammes,
associés à chaque zone concernée par une mise en vigilance de niveau 3 ou 4.

Les phénomènes sont : VENT VIOLENT, PLUIE-INONDATION, ORAGES, NEIGE-VERGLAS, CANICULE (du 1er juin
au 30 septembre), GRAND FROID (du 1er novembre au 31 mars)

Pour plus d’informations, consulter le répondeur de Météo-France :

tel. : 32.50

Dossier Départemental des Risques Majeurs – Indre-et-Loire Édition Avril 2021
Préfecture d’Indre-et-Loire DDT 37/Service Risques et Sécurité/Gestion de crise et culture du risque 214/216



La vigilance hydrométéorologique
Service central hydrométéorologique d’appui à la prévision des inondations

SCHAPI Toulouse

Dossier Départemental des Risques Majeurs – Indre-et-Loire Édition Avril 2021
Préfecture d’Indre-et-Loire DDT 37/Service Risques et Sécurité/Gestion de crise et culture du risque 215/216



       

Direction départementale des territoires
d’Indre-et-Loire

61, Avenue de Grammont BP 71655
37016 TOURS GRAND TOURS CEDEX 1

Tél : 02 47 70 80 90
ddt@indre-et-loire.gouv.fr

www.indre-et-loire.gouv.fr

mailto:ddt@indre-et-loire.gouv.fr
http://www.indre-et-loire.gouv.fr/

	I – CADRE RÉGLEMENTAIRE
	II – CONTENU OU CAHIER DES CHARGES

